
 

 

 

 

DEMANDER UNE LICENCEDEMANDER UNE LICENCEDEMANDER UNE LICENCEDEMANDER UNE LICENCE DE TAXI DE TAXI DE TAXI DE TAXI    

    
Vous souhaitez exploiter une licence de taxi.Vous souhaitez exploiter une licence de taxi.Vous souhaitez exploiter une licence de taxi.Vous souhaitez exploiter une licence de taxi.    

 
Avant toute démarche vous devez passer le « Certificat de Capacité Professionnelle » et 
connaître les rues de Toulouse. De plus vous devez obtenir une carte professionnelle à la 
Préfecture et une autorisation de stationnement à la Mairie de Toulouse. 
 
Pour obtenir l’autorisation de stationnement nécessaire à l’exploitation de la licence de 
taxi (250 licences sur Toulouse), seulement deux possibilités : 
 
♦ Vous inscrire sur le registre des « autorisations gratuites ». Très rare, la dernière 

autorisation qui a été délivrée à titre gracieux date de 30 ans. 
♦ Acheter une autorisation de stationnement (licence) à un chauffeur qui souhaite partir 

à la retraite ou vendre son autorisation. 
 

 
Procédure 
Faire un courrier à Monsieur le Maire de Toulouse. 
Passage en commission municipale des taxis (2 commissions par ans : juin et décembre) 
qui étudie la conformité des demandes avec la Réglementation en vigueur. 
 

 
Pièces à fournir au moment du dépôt de candidature : 
♦ Un certificat de nationalité Française  
♦ Un bulletin n°3 du casier judiciaire  
♦ Un justificatif du Certificat de Capacité Professionnelle  
♦ Un certificat médical attestant l’aptitude physique du candidat à la conduite de taxi  
♦ 2 photos d’identité  
 

 
Contact 
Mairie de Toulouse 
Service des Droits de Place 
Section des Taxis 
Parking Victor-Hugo 
Place Victor-Hugo 
1er étage Sud 
31000 TOULOUSE 
� 05.61.22.33.02 
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